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Coruruurur oe CRECHES.SU R.sAoN E

(À roppeter dons toute correspondance)
DOSS|ER.N" DP 71150 25 00106
Déposé le o81t212025

Adresse des travaux :

589 route départementale 906

Destinataire

Madame Lauranne JAMBON
Monsieur Nicolas GHAMO
25 place Benoit Raclet
BP 71.

71570 ROMANECHE-THORINS

Objet : Classement sans suite

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le O8/72/2025 à la mairie de CRECHES-SUR-SAoNE une demande de Déclaration préalable -
Constructions et travaux non soumis à permis de construire.

J'accuse réception de votre courrier en date du 15/12/2o25 par lequel vous m'informez que vous ne donnez pas
suite à votre demande. Par conséquent, je vous informe que votre dossier ne sera pas instruit; il est donc classé
sans suite.

Vous ne pourrez donc pas, à l'issue du délai d'instruction, vous prévaloir d'une décision tacite

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

Fait à CRECH ES-SU R-SAONE

Le ?ûffiû,?tr5
Le Maire

Le Maire
r"r:1 PH,RTHËT
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